
Délibération n°V2024-379

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
mardi 17 décembre 2024

L’an deux-mille-vingt-quatre  et  le  dix  sept  décembre,
les  membres  du  Conseil  municipal,  légalement
convoqués,  se  sont  assemblés  au  lieu  ordinaire  des
séances,  Salle  du  Conseil,  sous  la  présidence  de
Monsieur le Maire, Michaël DELAFOSSE.

Nombre de membres en exercice : 65

Ville éducative et réussite 
scolaire

Présents :
Tasnime AKBARALY, Georges  ARDISSON, Eddine  ARIZTEGUI,  Michel  ASLANIAN, Yves BARRAL,  Boris
BELLANGER,  Christophe  BOURDIN,  Françoise  BOUTET-WAISS,  Véronique  BRUNET,  Elodie  BRUN-
MANDON,  Emilie  CABELLO,  Michel  CALVO,  Sébastien  COTE,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-Dominique
DELAVEAU,  Jacques  DOMERGUE,  Alenka  DOULAIN,  Caroline  DUFOIX,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Clara
GIMENEZ, Serge GUISEPPIN, Clare HART, Mylvia HOUGUET, Stéphanie JANNIN, Salim JAWHARI, Stéphane
JOUAULT,  Mustapha  MAJDOUL,  Sophiane  MANSOURIA,  Coralie  MANTION,  Nicole  MARIN-KHOURY,
Isabelle MARSALA, Serge MARTIN, Hervé MARTIN, Marie MASSART, Patricia MIRALLES, Yvan NOSBE,
Bruno  PATERNOT,  Manu  REYNAUD,  Catherine  RIBOT,  Agnès  ROBIN,  Séverine  SAINT-MARTIN,  Agnès
SAURAT, Mikel SEBLIN, Bernard TRAVIER, François VASQUEZ, Alban ZANCHIELLO.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L. 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Nadia AKIL ayant donné pouvoir à Françoise BOUTET-WAISS, Luc ALBERNHE ayant donné pouvoir à Patricia
MIRALLES, Christian ASSAF ayant donné pouvoir à Michaël DELAFOSSE, Mickaël DIORE ayant donné pouvoir
à Mikel SEBLIN, Fanny DOMBRE-COSTE ayant donné pouvoir à Sébastien COTE, Maryse FAYE ayant donné
pouvoir à Véronique BRUNET, Julie FRÊCHE ayant donné pouvoir à Yvan NOSBE, Fatma NAKIB ayant donné
pouvoir à Manu REYNAUD, Laurent NISON ayant donné pouvoir à Boris BELLANGER, Clothilde OLLIER ayant
donné pouvoir  à  Alenka  DOULAIN,  Philippe  SAUREL ayant  donné  pouvoir  à  Abdi  EL KANDOUSSI,  Célia
SERRANO ayant donné pouvoir à Coralie MANTION, Annie YAGUE ayant donné pouvoir à Stéphanie JANNIN.

Absents / Excusés :
Roger-Yannick  CHARTIER,  Hind EMAD, Flora  LABOURIER,  Mustapha  LAOUKIRI,  Radia TIKOUK, Joëlle
URBANI

Carte scolaire - Mises à jour - Ouverture de la nouvelle école primaire Nouveau
Saint Roch - Approbation

Madame Véronique BRUNET, Première Adjointe, rapporte :

L’article 80 de la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales impose au Maire de
soumettre au Conseil municipal les modifications concernant la carte scolaire. Lors de l’inscription scolaire
d’un  enfant  dans  une  école  publique,  sous  la  responsabilité  de  la  commune,  les  familles  doivent  se
conformer à cette délibération et un certificat d’inscription leur est alors délivré.

Des modifications de la carte scolaire doivent être opérées pour la rentrée scolaire 2025-2026 (et avant le
lancement des campagnes annuelles d’inscription) avec l’ouverture de l’école primaire Nouveau Saint Roch
dans le quartier Gare Montpellier Centre. La nouvelle école primaire Nouveau Saint Roch, prévue à terme
pour 10 classes ouvrira partiellement dès la rentrée 2025.

Ceci permettra de :

- Rééquilibrer les effectifs scolaires des écoles de proximité (Figuier/ Hugo-Bert, Sévigné, Florian,
Simon, Signoret, Brel, Daudet, Curie) et notamment de plafonner à 24 élèves les niveaux grande
section, CP et CE1 ;

- Harmoniser les sectorisations des écoles maternelles et élémentaires pour toutes les écoles impactées
(4 maternelles, 4 élémentaires et 1 primaire) et favoriser ainsi la continuité pédagogique. 
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La nouvelle sectorisation élémentaire de l’école Nouveau Saint Roch sera constituée :

- D’une portion importante issue de Hugo-Bert ;
- D’une portion issue de Sévigné ;
- D’une toute petite portion de l’école Brel ;
- D’une toute petite portion de l’école Curie.

La nouvelle sectorisation maternelle de l’école Nouveau Saint Roch sera constituée :

- Du secteur de l’école France ;
- D’une portion importante issue de Figuier ;
- D’une toute petite portion de l’école Signoret ;
- D’une toute petite portion de l’école Daudet. 

Madame la Directrice Académique des services de l’Education Nationale est informée de ces modifications
qu’elle accompagnera des évolutions de postes d’enseignants nécessaires.

Des réunions préalables ont été menées en octobre et novembre avec la communauté éducative (directeurs,
IEN et parents délégués) des écoles concernées.

Les élèves concernés par cette modification de carte scolaire sont uniquement ceux qui s’inscrivent à la
rentrée scolaire 2025, en Petite Section et en Cours Préparatoire, (pouvant impacter les fratries) ; les autres
changements d’inscription à l’école Nouveau Saint Roch sont volontaires.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- De valider les nouveaux périmètres scolaires présentés qui entreront en vigueur à la rentrée 2025-2026 ;
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette affaire.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à la majorité des voix exprimées. 
Pour : 45 voix
Contre : 1 voix
Abstentions : 13 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 24 décembre 
2024 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 27 décembre 2024 

Liste des annexes transmises en Préfecture :
- Annexe nouveau secteur 

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20241217-285721-AU-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 26/12/24 
Réception en Préfecture : 26/12/24 
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Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l’article R. 421-5 du Code de 
justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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Le nouveau secteur de l’école primaire Nouveau Saint Roch comprend les rues suivantes et 

intègre l‘ancien secteur de l’école maternelle France : 

 

 

 

Rues ajoutées au secteur Nouveau Saint Roch et retirées du secteur DAUDET/ CURIE 

 

RUE ERNEST MICHEL - N° : 23, 25, 27, 29, 31, 33, 35, 37 

RUE ENCLOS FERMAUD - N° : 30, 32, 34, 36, 38 

RUE DES CANDELIERS - N° : 2bis, 2, 3, 4, 6, 8, 9, 10, 11, 12, 14, 16, 19, 22 

RUE DES BLANQUIERS - N° : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 13 

BOULEVARD BERTHELOT - N° : 39, 41, 43, 45, 47, 49, 49bis, 51, 53 

AVENUE DE MAURIN - N° : 5, 24, 26, 28, 30, 32, 34, 34bis, 36, 38, 38bis, 40, 42, 44 



 

Rues ajoutées au secteur Nouveau Saint Roch et retirées du secteur FIGUIER/ BERT-HUGO 

 

RUE PARLIER - N° :  1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 10, 12 

RUE PAGEZY - N° : 3, 5, 10bis, 10, 11 

RUE LEVAT - N° : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 10 

RUE JULES FERRY - N° : 10bis, 10, 11, 12, 12bis, 14, 16, 18, 20, 21, 27 

RUE HENRI GUINIER - N° :  1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 10 

RUE FRANÇOIS COULET - N° :  10, 20, 25, 30, 35, 40, 45, 50, 65, 85 

RUE DURAND - N° : 1bis, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 24 

RUE DU GRAND SAINT JEAN - N° :  7, 9, 11, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 26, 27, 28, 29, 31, 31bis, 33 

RUE DE LA REPUBLIQUE - N° : 2, 4, 6, 8, 10, 12, 14, 16, 18, 20, 22, 24 

RUE D'ALGER - N° :  1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 14, 16, 18 

RUE CATALAN - N° : 120 

RUE ANATOLE FRANCE - N° :  1, 3, 5 

RUE ALEXANDRA DAVID-NEEL - N° : 58, 101, 103, 123 

PLACE CAROLINE AIGLE - N° :  5, 10, 15, 20, 25, 30, 35 

PLACE ALEXANDRE LAISSAC - N° :  1, 2, 4 

RUE SAINT HUBERT - N° : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 10bis 

RUE SAINTE CATHERINE - N° : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9bis, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 14bis, 15, 16, 17, 18, 19, 

20 

RUE ISABELLE EBERHARDT - N° : 10, 20, 30, 50, 80 

RUE IRENE JOLIOT-CURIE - N° : 1, 7, 9 

RUE FREDERIC PEYSON - N° : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 20bis, 

21, 22, 23, 24, 25 

RUE FREDERIC BAZILLE - N° : 1, 3, 5, 7, 9, 11, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27 

RUE DU PAVILLON - N° : 1, 2, 3, 5 

RUE COLIN - N° : 1, 3, 5, 7, 9, 9bis, 11, 12, 13bis, 13, 15, 17, 20, 24, 40, 60 

RUE CHARLES DIDION - N° : 1, 2, 3, 4 

RUE BOYER - N° :  1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17bis, 17, 18, 19, 20, 22, 24, 24bis, 

26 

RUE ALEXIS ALQUIE - N° : 2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11bis, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 21, 23, 25, 27, 

29, 31, 33 

BOULEVARD VIEUSSENS - N° : 1, 7, 9, 11, 13, 15, 17 

AVENUE DE MAURIN - N° : 1bis, 3, 3bis, 3ter, 7 



 

Rues ajoutées au secteur Nouveau Saint Roch et retirées du secteur FRANCE/ SEVIGNE 

 

RUE RHIN ET DANUBE - N° : 1, 2, 3, 4, 5, 7, 9, 11 

RUE PAUL BROUSSE - N° :  21, 22, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 31 

RUE ESTELLE - N° : 1, 3, 4, 5, 6, 8, 10 

RUE DU FAUBOURG DE LA SAUNERIE - N° :  2, 4, 6, 8, 10, 12, 14, 16, 18, 20, 22 

RUE DU CHEVAL VERT - N° :  1bis, 1, 2bis, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 15 

RUE CASTILHON - N° :  1, 3, 4, 5, 6, 7, 8bis, 8, 9, 10bis, 10, 11, 12, 13 

RUE CAIZERGUES DE PRADINES - N° : 1, 2, 4, 6, 8 

RUE ANDRE MICHEL - N° :  3, 5, 7, 9, 11, 11ter, 11bis, 13, 15 

PLACE EDOUARD ADAM - N° : 1 

COURS GAMBETTA - N° :  2, 4bis, 4ter, 4, 6 

BOULEVARD DU JEU DE PAUME - N° :  26, 28, 30, 32, 34, 36 

RUE SAINT CLAUDE - N° : 17, 22 

RUE SAINT BARTHELEMY - N° : 1, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 11bis, 13, 13bis, 15 

RUE LOUISE GUIRAUD - N° : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 

RUE GALAVIELLE - N° : 2, 4, 6, 8 

RUE DOM VAISSETTE - N° : 23, 25, 27, 29 

RUE BRUEYS - N° : 1, 3, 5, 7, 9 

COURS GAMBETTA - N° : 1, 3, 5, 7, 9 

AVENUE GEORGES CLEMENCEAU - N° : 2, 4bis, 4, 6, 8, 10, 12 

RUE RONDELET - N° : 1, 3, 5, 7, 9, 11, 13, 15, 17, 19 

RUE GENERAL LAFON - N° :  1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 11bis, 12, 13, 14, 18, 20, 22 

RUE ERNEST MICHEL - N° :  1, 3, 5, 7, 9, 11, 13, 15, 17, 19, 21 

RUE ENCLOS FERMAUD - N° : 15, 17 

RUE DU GRAND SAINT JEAN - N° : 2, 4, 6, 8, 10, 12, 14, 16, 18, 20, 22, 24 

RUE DESSALE-POSSEL - N° :  1, 3, 3bis, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 22, 

24, 26, 28, 30, 32, 34, 36 

RUE CATALAN - N° : 1, 4 

RUE BONNIE - N° : 1bis, 1, 2, 3, 4, 5, 7, 9 

RUE ALBERT LEENHARDT - N° :  1, 2, 3, 4, 5bis, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17ter, 17bis, 

17, 18, 19, 20, 22 

PLACE RONDELET - N° : 1 

PASSAGE BIQUET - N° : 1, 2, 3, 4 

AVENUE DE MAURIN - N° :  1, 4, 6, 8, 10, 12, 14, 16, 18bis, 18, 20, 22 

RUE SAINT DENIS - N° :  3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14 

RUE RONDELET - N° :  2, 4, 4bis, 12, 14, 16, 18 

RUE ETIENNE ANTOINE - N° :  1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 13 

RUE ERNEST MICHEL - N° :  2, 4, 6 

RUE ENCLOS FERMAUD - N° :  1, 3, 5, 7, 9, 11, 13 

RUE DE BERCY - N° :  1, 1bis, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 8bis, 9, 10, 11, 12, 14, 16, 18 

RUE DE BELFORT - N° :  2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 9ter, 9bis, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 20 

RUE CARLENCAS - N° : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 9, 10, 11bis, 11, 12, 13, 14, 15, 17, 19 

AVENUE GEORGES CLEMENCEAU - N° :  1, 3, 5, 7, 9, 11, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 29, 31, 33 



 

Rues ajoutées au secteur Nouveau Saint Roch et retirées du secteur SIGNORET/ BREL 

RUE FREDERIC PEYSON - N° :  26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 35bis, 36, 38 

RUE DES ANTHEMIS - N° :  1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14 

RUE BOYER - N° :  21, 23bis, 23, 25, 27, 28, 29bis, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 36 

RUE BASTIDE - N° :  3, 4, 5, 6 

RUE ADOLPHE MION - N° :  1ter, 1, 2, 3, 3bis, 4, 5, 6, 7, 8, 10, 12, 14 

BOULEVARD RABELAIS - N° : 1, 3, 5, 7, 9, 11, 13, 15, 17, 19, 21 

 

Uniformisation des secteurs maternelle DAUDET et élémentaire CURIE 

 

 

 

Rues ajoutées au secteur de l’école élémentaire CURIE et retirées du secteur SEVIGNE 

 

RUE ETIENNE CARDAIRE - N° : 1, 10, 12, 12bis, 12ter, 14, 2, 3, 3bis, 4, 5, 6, 7, 8 

RUE CHAPTAL - N° : 20, 22, 24, 26, 28, 30, 32, 25, 27, 29, 31, 33 

BOULEVARD RENOUVIER - N° : 11, 13, 13bis, 15, 15bis, 17, 19, 21, 5, 7, 9, 14, 16, 18, 20, 22, 24 

 

 

 

 

 



Retraits du secteur scolaire FLORIAN / SIMON pour un équilibre des effectifs de toutes les 

écoles du bassin scolaire (FLORIAN / SIMON, FIGUIER/BERT-HUGO et SIGNORET/BREL)  

 

 

 

Zone 1 

Rues ajoutées au secteur FIGUIER/ BERT-HUGO et retirées du secteur FLORIAN/ SIMON 

 

RUE PRALON - N° :  1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8bis, 8, 8ter, 9, 10, 12, 14 

RUE ISIDORE GIRARD - N° : 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27 

RUE DE LA MEDITERRANEE - N° :  1, 3, 5, 7, 9, 11, 13, 15, 17, 19 

RUE D'ALSACE - N° :  1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 13 

QUAI DE SAUVAGES - N° : 1, 3, 5, 7, 9, 11 

PLACE FRANÇOIS JAUMES - N° : 1 

AVENUE DU PONT JUVENAL - N° : 2, 4, 6, 8, 10ter, 10bis, 10, 12bis, 12, 14 

RUE JEANNE D'ARC - N° :  1, 2, 2bis, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 11bis, 13, 15 

RUE CITE BENOIT - N° :  1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 

24, 25, 26, 27, 28, 30 

RUE BAYARD - N° :  1, 3, 5, 7, 9, 11, 11bis, 13 

AVENUE DU PONT JUVENAL - N° : 1, 1ter, 3, 5, 7, 9, 11, 13, 15 

RUE ISIDORE GIRARD - N° :  1, 3, 5, 7, 9, 11 

RUE DU PONT DE LATTES - N° : 3, 5, 7, 9, 11, 13, 15 

RUE DE LA MEDITERRANEE - N° : 2, 4, 6, 8, 10, 12, 14, 16, 18, 20, 22, 24 

RUE DE BARCELONE - N° :  1, 3, 5 

 

 

 

 



Zone 2 

Rues ajoutées au secteur SIGNORET/BREL et retirées du secteur FLORIAN/SIMON 

 

RUE PAUL CHASSARY - N° : 30, 32, 44 

RUE NOUVELLE - N° : 14, 32, 54, 72, 90, 130 

RUE DU MAS SAINT GENES - N° :  25, 39 

RUE CITE VALETTE - N° : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 9 

RUE CHARLES BORDES - N° :  13, 48, 55, 56, 58, 75, 78, 96 

RUE ALBERT ARNAVIELLE DIT L'ARBI - N° : 24, 44, 62 

BOULEVARD D'ORIENT - N° : 2, 2qua 

AVENUE DE PALAVAS - N° :  5, 7, 9, 11 

RUE NOUVELLE - N° :  5, 15, 23, 25, 37, 43, 57, 67, 87, 131 

RUE DU MOULIN DES SEPT CANS - N° : 20, 68 

RUE DU CANAL - N° :  15, 18, 26, 27, 39, 40, 49, 53, 60, 70, 80, 85, 86, 95, 96 

RUE D'ORAN - N° :  16, 24, 30, 34, 35, 41, 47, 48, 53, 57, 72, 73, 76, 84, 91, 104, 105 

RUE DE TUNIS - N° :  17, 20, 29, 39, 40, 43, 52, 53, 59, 60, 66, 69 

RUE DE SUEZ - N° :  20, 21, 27, 30, 33, 34, 35, 36, 43, 45, 53, 59, 65, 66, 71, 75, 76, 79, 83, 84, 96, 

101, 109 

RUE DE CONSTANTINE - N° :  11, 12, 14, 20, 22, 25, 28, 35, 44, 45, 51, 59, 60, 68 

BOULEVARD D'ORIENT - N° : 4, 6, 8, 10, 12, 14, 16, 18, 20, 22, 24, 26, 28, 30 

 

 

 


